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TRIEGRAMME ATRESSE ILE 29 JUIN 1950 AU SECRETAIRE GENERAL

PAR IE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE IA TURQUIE AU

SUJET DE IA RESOLUTION ADOPTRE LE 27 JUIN 1950 PAR LE
CONSEIL DE SECURITE (S/1511)

Me référant & votre télégramme du 28 Jjuin No 8755, J'ai l'honneur de vous
faire connaltre que le Gouvernement de la République turque congidére les
démerches entreprises par le Conseil des Nations Unies en vue de mettre fin a
la tragique situation existant en Corde camme la juste expression d'une décision
salutaire viesnt & restaurer la paix et & sauvegarder les droits de scuverainetd
d'un Etet. qui vient d'€tre 1l'objet d'une attaque non provoquée. Une telle
d€cision constitvant la plus sure garantie pour 1'indépendance dee nations
pecifiques aura certainement pour effet de fortifier la confiance des peuples
inquiete dens 1a gdourité mondiale. Clest dens cette conviction qulen répense
& la reconmandation que vous lul edressez au nom du Conseil, mon Gouvernement
se ddclare prét & exdouter loyalement et en parfaite conformité des dispositions
de la Charte les engegemente que la Turgquie se trouve avoir assumés en tant que
Membre de l'Organisatiocn des Natlonse Unies.

PROF. FUAT KOPRULU
Ministre des affaires étrangdres
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